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RECOMMANDATION N° 39
AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

LA SITUATION DU PERSONNEL ENSEIGNANT SECONDA I R E
(Année 1954)

La Conférence intern ationale de l’instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ E d u c at i o n , la Science et la Culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le cinq juillet mil neuf cent cinquante-
q u at re, adopte le tre i ze juillet mil neuf cent cinquante-quat re la re c o m m a n-
d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é ra n t , d’une part , qu’en dehors de ses fonctions et sans distinc-
tion de sexe, de ra c e, de couleur, de re l i gi o n , d’opinion ou de croyances per-
s o n n e l l e s , le maître de l’enseignement secondaire doit jouir, comme tout
é d u c at e u r, du libre exe rcice de ses droits civ i q u e s , c o n fo rmément à la
D é cl a ration unive rselle des droits de l’homme, mais que, d ’ a u t re part , s a
mission d’éducateur lui impose des devo i rs à l’éga rd des élèves dont il doit
respecter la conscience et la personnalité comme à l’éga rd des familles qui
lui confient leurs enfa n t s , et que cette re s p o n s abilité lui crée des obl i gat i o n s
vis-à-vis de la communauté qu’il est appelé à serv i r,

C o n s i d é rant que la situation du corps enseignant, p ris dans son
e n s e m bl e, dépend pour une bonne part de son unité intri n s è q u e, d e s
bonnes re l ations qu’il entretient avec les autorités scolaire s , de la mesu-
re dans laquelle ses membres sont consultés pour les questions aya n t
t rait à leurs conditions de trava i l , à la qualité et la mat i è re de leur ensei-
g n e m e n t , ainsi que de la liberté qui leur est laissée en ce qui concern e
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l e u rs convictions personnelles — étant entendu que cette liberté ne
s a u rait leur conférer le droit d’imposer ces convictions à leurs
é l è ve s , ce qui irait à l’encontre du droit des enfants et de leurs
p a re n t s ,

C o n s i d é rant que le maître de l’enseignement secondaire, tout comme
l ’ e n s e m ble du corps enseignant, c o n t ri bue au pre s t i ge de la pro fe s s i o n
par la qualité de son ap p o rt spirituel et intellectuel à la vie nationale en
p renant en tant que citoye n , sa part de re s p o n s abilités dans la vie socia-
le de la collectivité et en manife s t a n t , à l’éga rd des élèves qui lui sont
c o n fi é s , le dévouement dont il fait pre u ve en dehors du service aussi bien
que dans son enseignement,

C o n s i d é rant que de bonnes conditions de service sont nécessaire s
pour at t i rer ve rs l’enseignement des jeunes gens et des jeunes filles par-
t i c u l i è rement doués, en nombre suffisant pour sat i s fa i re aux aspirat i o n s
et aux besoins croissants du monde moderne en mat i è re d’éducat i o n
s e c o n d a i re,

C o n s i d é rant que, l ’ avenir de la pensée et de la culture dépendant pour
une bonne part de la qualité des maîtres de l’enseignement secondaire, i l
i m p o rte de tout mettre en œuvre pour assurer cette qualité à la fois au
d é p a rt et dans le cours de leur carri è re,

C o n s i d é rant que la situation du personnel enseignant secondaire est
é t roitement liée à sa fo rm ation pro fe s s i o n n e l l e, sujet dont il est tra i t é
dans la Recommandation n° 38 concernant la fo rm ation du pers o n n e l
enseignant secondaire, adoptée par la Conférence en sa présente session,

C o n s i d é rant que les autorités scolaires se doivent d’off rir aux maître s
de l’enseignement secondaire tous les moyens qui leur perm e t t ront de se
tenir au courant de l’évolution incessante de la mat i è re pro p re aux
d ive rses disciplines et des méthodes adaptées à leur enseignement

Soumet aux Ministères de l’Instruction publique des dive rs pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

S t atut administratif et pro fe s s i o n n e l
1) Le statut administratif des maîtres de l’enseignement public du

second degré doit être régi par la loi et par des règlements;

2) Des délégués autorisés des maîtres de l’enseignement secondaire doi-
vent être appelés à participer à l’élab o ration des dire c t ives concernant les
conditions de travail dans cet enseignement;
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3) En mat i è re de statut administratif et pro fe s s i o n n e l , aucun membre du
p e rsonnel enseignant secondaire qu’il soit fo n c t i o n n a i re ou non, ne saura i t
ê t re placé en situation d’inféri o rité par rap p o rt aux autres cat é go ries de fo n c-
t i o n n a i res ou d’employés dont les titre s , la fo rm ation et les re s p o n s ab i l i t é s
sont de même nive a u ;

4) Le maximum de sécurité d’emploi doit être ga ranti aux membres du
p e rsonnel enseignant secondaire; là où le principe de l’engagement à vie ne
s e m bl e rait pas pouvoir être ap p l i q u é , l ’ e n gagement proposé dev rait porter sur
une période de longue durée, avec possibilité de re n o u ve l l e m e n t ;

5) Il convient que les maîtres de l’enseignement secondaire jouissent
l i b rement de tous les droits civiques et notamment que leur soit re c o n nu le
d roit de s’associer dans des orga n i s ations pro fessionnelles de leur ch o i x ,q u a-
l i fiées pour les rep r é s e n t e r ;

6) Les instances dûment constituées ont qualité pour appliquer les règle-
ments concernant les droits et les devo i rs du personnel enseignant secondai-
re, et ce en dehors de toute pression ex t é ri e u re, quelle qu’en soit la nat u re ;

7) Tout membre du personnel enseignant secondaire doit être mis au cou-
rant des notes et ap p r é c i ations officielles émises à son sujet; celles-ci doive n t
ê t re communiquées ex cl u s ivement à l’intéressé et à ses supéri e u rs directs et,
en cas de jugement défavo rabl e, l ’ i n t é ressé doit avoir le droit de réclamer une
ap p r é c i ation impart i a l e,

8) En cas de faute pro fe s s i o n n e l l e, les sanctions réglementaires doive n t
ê t re appliquées en toute objectiv i t é , l ’ i n t é ressé ga rdant le droit de fa i re ap p e l
aux instances dûment constituées s’il estime injustifiée la mesure dont il est
l ’ o b j e t ;

9) Ce droit de re c o u rs doit également être re c o n nu à tout membre du per-
sonnel enseignant secondaire qui s’estimerait lésé par l’ap p l i c at i o n , à son
é ga rd, des mesures administrat ives prévues par la loi ou par les règlements;

10) En pri n c i p e, des délégués autorisés du personnel enseignant secon-
d a i re doivent fa i re partie des instances ch a rgées d’examiner les re c o u rs que
des maîtres de l’enseignement secondaire pourraient intenter contre les déci-
sions pri s é s , à leur éga rd, par les autorités scolaire s .

N o m i n ations et pro m o t i o n s
11) Les pro c é d u res de nomination des membres du personnel ensei-

gnant secondaire doivent être aussi simples que possibl e, et off rir toutes
ga ranties d’objectivité; elles doivent tenir compte, e n t re autre s , d e s
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t i t res des candidats et de leurs ap t i t u d e s , le minimum des titres re q u i s
d evant être fixé par la loi;

12) En pourvoyant les postes pour lesquels maîtres et maître s s e s
de l’enseignement secondaire possèdent des titres égaux et répondent
é galement aux conditions re q u i s e s , il convient d’éviter toute discri-
m i n ation entre les sexe s ;

13) En pourvoyant les postes, il faut pre n d re soin qu’aucune dis-
tinction injustifiée ne soit  établie entre les candidats en raison de la
ra c e, de la re l i gi o n , de la couleur ou de la nationalité des intére s s é s ;

14) Du fait qu’ils possèdent les titres et l’ex p é rience nécessaire s ,
les maîtres de l’enseignement secondaire doivent pouvoir assumer
toutes les re s p o n s abilités re l at ives à leur enseignement, de la base au
sommet de la hiéra rchie administrat ive et ministéri e l l e ;

15) En mat i è re d’ava n c e m e n t , toutes mesures doivent être pri s e s
pour que les autorités re s p o n s ables appliquent une pro c é d u re cl a i re-
ment définie qui tienne compte uniquement des ap t i t u d e s , des titre s
et des états de serv i c e ;

16) Lorsqu’une période pro b at o i re doit précéder la ti tulari s at i o n ,
il convient de ne pas la pro l o n ger indûment;

17) Dans les pays où le ch ô m age sévit parmi les membres du per-
sonnel enseignant, il convient de pre n d re des mesures pour aider les
m a î t res à tro u ver une occupation en rap p o rt avec leurs t itre s .

Conditions de trava i l
18) En fixant l’hora i re heb d o m a d a i re de trava i l , il importe de

tenir compte du fait que le maître de l’enseignement secondaire doit
p o u voir préparer ses cours , c o rri ger les devo i rs , ga rder le contact
avec les parents d’élèves et se perfectionner sur le plan tant pro fe s-
sionnel que culture l ;

19) Après un nombre déterminé d’années d’exe rcice vingt années
par exe m p l e, les heures de classe confiées au maître de l’enseigne-
ment secondaire dev raient être réduites, sans que cela affecte son
avancement; le maître pourrait  alors participer à des activités telles
que comités consultat i f s , j u rys de concours et ex a m e n , e t c. ;

20) La durée et la répartition des vacances et congés doivent tenir comp-
te du temps de repos et de loisir dont maîtres et élèves ont éga l e m e n t
b e s o i n ;
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21) Lorsque la chose est compat i ble avec les besoins du serv i c e, l e
m a î t re de l’enseignement secondaire dev rait se voir accorder des congés
p ayés de plusieurs mois après un certain nombre d’années d’exe rc i c e ;

22) La situation économique qui est faite au maître de l’enseignement
s e c o n d a i re doit lui perm e t t re de se consacrer entièrement à sa pro fe s s i o n ;
en dehors de ses fonctions d’enseignement, il ne saurait effectuer un trava i l
r é munéré qui risque de porter atteinte au fonctionnement du service dont il
a la ch a rge et à l’autorité morale dont il doit jouir auprès de ses concitoye n s
e t , en part i c u l i e r, auprès des parents et des élève s ;

23) Le mari age ne dev rait pas constituer un obstacle à l’engagement ou
au maintien des femmes dans l’enseignement secondaire.

R é t ri bu t i o n
24) Les membres du personnel enseignant secondaire doivent re c evo i r

une rétri bution qui corresponde à l’importance de leur mission et soit au
moins égale à celle des dive rses cat é go ries de fo n c t i o n n a i res ou d’employ é s
dont les titre s , la fo rm ation et les re s p o n s abilités sont de même nive a u ;

25) Etant donné la haute valeur morale de la fa m i l l e, les maîtres de l’en-
seignement secondaire dev raient jouir de moyens fi n a n c i e rs assez large s
pour pouvoir fonder et fa i re viv re un foye r ;

26) Les barèmes de traitements doivent être conçus d’une manière aussi
simple que possible; ils doivent comporter un barème de base qui assure à
tout maître de enseignement secondaire, qu’il se tro u ve à l’échelon infé-
rieur ou à l’échelon supéri e u r, un niveau de vie en rap p o rt avec les étap e s
c o rrespondantes de sa carri è re; le rythme d’avancement doit perm e t t re d’at-
t e i n d re l’échelon supérieur dans des délais assez court s ;

27) Les maîtres qui possèdent des titres unive rs i t a i res plus élevés ou une
fo rm ation plus poussée, et ceux qui se voient confier des postes comport a n t
des re s p o n s abilités spéciales, d o ivent autant que possible bénéficier d’une
r é t ri bution supéri e u re à celle du barème de base;

28) Les re s p o n s abilités inhérentes à la fonction de chef d’établ i s s e m e n t
d o ivent donner droit à une majoration du taux de rétri bu t i o n ;

29) A titres égaux et à travail éga l , le taux de rétri bution des maître s s e s
de l’enseignement secondaire doit être identique à celui de leurs collègues
masculins; là où ce principe n’est pas encore ap p l i q u é , il convient de
p re n d re des mesures immédiates pour supprimer l’écart existant entre les
taux de rétri bution des unes et des autre s ;
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30) Dans les pays de type décentralisé où le personnel enseignant
s e c o n d a i re est soumis à des modalités de rétri bution dive rses et à des
barèmes de traitements diff é re n t s , il faut s’effo rc e r, par les moyens jugés les
plus ap p ro p ri é s , de réduire le plus possible les écarts sensibles qui peuve n t
ex i s t e r, dans le cadre d’un même pay s , en mat i è re de taux de rétri bu t i o n ;

31) Tout maître de l’enseignement secondaire engagé à temps partiel et
r é t ri bué à l’heure, doit re c evoir une rétri bution pro p o rtionnelle à celle dont
b é n é fi c i e rait un maître à plein temps assurant un service de même nat u re ;

32) Les maîtres suppléants ont droit à une rétri bution qui, tout en
d e m e u rant inféri e u re à celle des maîtres titulari s é s , doit leur assurer des
m oyens d’existence conve n abl e s ;

33) Là où ce n’est pas encore chose fa i t e, les autorités scolaires doive n t
s ’ e ffo rcer de pre n d re toutes dispositions pour que les membres du pers o n-
nel enseignant secondaire soient intégralement payés pendant les va c a n c e s
et congés réglementaire s .

Indemnités dive rs e s
34) Plusieurs pays accordent aux membres de leur personnel enseignant

s e c o n d a i re des indemnités ou ava n t ages part i c u l i e rs tels que facilités de
l oge m e n t , exemption totale ou partielle des frais de scolarité pour leurs
e n fa n t s , e t c.; il est bon, en tout cas, qu’en ce qui concerne les indemnités de
vie ch è re, de résidence et de déplacement, les allocations fa m i l i a l e s , e t c. ,
les mêmes conditions soient faites aux maîtres de l’enseignement secondai-
re qu’aux autres fo n c t i o n n a i res ou employés de même nive a u .

P r é voyance sociale
35) Les membres du personnel enseignant secondaire doivent bénéfi c i e r

d’un régime de prévoyance sociale répondant aux éventualités ci-ap r è s :
re t ra i t e, aide aux surv iva n t s , i nva l i d i t é ,m a l a d i e, m at e rnité; dans les pays où
les maîtres sont appelés à cotiser à cette fi n , le montant de la cotisation qui
leur est demandée ne dev rait pas, sauf circonstances ex c ep t i o n n e l l e s , ê t re
s u p é rieur à la contri bution des pouvo i rs publ i c s ;

36) A un âge donné ou après un nombre déterminé d’années d’exe rc i c e,
les maîtres de l’enseignement secondaire doivent bénéficier soit d’une pen-
sion normale de re t ra i t e, soit d’une indemnité globale, soit de l’une et de
l ’ a u t re; une re t raite pro p o rtionnelle peut leur être octroyée après un mini-
mum déterminé d’années d’exe rc i c e, sous réserve qu’un tel régime ne les
incite pas à quitter prématurément l’enseignement;
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37) En cas d’invalidité ou d’incapacité nécessitant la cessation de ses
fo n c t i o n s , tout maître de l’enseignement secondaire dev rait bénéficier d’une
pension ou de mesures telles qu’il ne se tro u ve pas dans le besoin;

38) En cas de maladie, tout maître de l’enseignement secondaire doit
b é n é ficier d’un congé payé de durée ap p ro p ri é e, son remplacement étant
assuré par les autorités scolaires; là où il n’existe pas par ailleurs de disposi-
tions à cet effe t , il est souhaitable qu’une indemnité pour frais médicaux et
p h a rmaceutiques lui soit également allouée; si la maladie se pro l o n ge au-delà
des délais prévus par les règlements, le montant du traitement ne dev rait être
réduit que par paliers successifs, soit jusqu’à la guérison de l’intére s s é , s o i t
jusqu’à son admission au bénéfice des mesures prévues à l’art i cle précèdent;

39) Tout membre féminin de l’enseignement secondaire doit pouvo i r
b é n é ficier d’un congé payé de mat e rnité dont la durée (répartie entre la péri o-
de qui précède et celle qui suit les couches) ne saurait être inféri e u re à tro i s
mois — un congé de plus longue durée pouvant lui être accordé sous fo rm e
de congé de maladie;

40) En cas de décès d’un membre du personnel enseignant secondaire,
des pre s t ations doivent être ve rsées aux surv ivants à la ch a rge du défunt ou,
en tout cas, à son conjoint (pour autant que celui ci ne se re m a rie pas) et à ses
e n fants (jusqu’à un âge qui ne saurait être inférieur à celui de la scolarité obl i-
gat o i re et jusqu’à un âge plus avancé si les intéressés pours u ivent des études
à plein temps);

41) Il est hautement souhaitable que des délégués autorisés du pers o n n e l
enseignant secondaire participent à l’élab o ration et à l’ap p l i c ation des règle-
ments de prévoyance sociale qui le concern e n t .

Pe rsonnel enseignant venant de l’ex t é ri e u r
42) Tout en tenant compte des dive rs fa c t e u rs qui sont à l’ori gi n e

des dispositions prises pour réglementer l’emploi des étra n ge rs , il est
s o u h a i t able que puissent être admis dans l’enseignement secondaire
selon des modalités déterm i n é e s , des maîtres étra n ge rs titulaires des
diplômes exigés des re s s o rtissants nationaux ou en possession de titre s
re c o n nus comme équiva l e n t s ;

43) Dans les pays de type fédérat i f, il est souhaitable que, s o u s
r é s e rve des conditions linguistiques et de l’égalité de leur fo rm at i o n ,
les maîtres re s s o rtissants des dive rs Etats fédérés, p rov i n c e s , c a n t o n s ,
e t c. , se voient accorder toutes facilités pour exe rcer sur l’ensemble du
t e rri t o i re de la fédérat i o n .
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